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AVANT-PROPOS

La Revue du Notariat a accepté, à l’invitation de la Chambre
des notaires du Québec, de publier les revues sélectives de juris-
prudence paraissant une ou deux fois l’an dans le journal Entracte.
Le nombre de ces revues sélectives est toutefois augmenté pour
mieux refléter la diversité des intérêts de la pratique.

Chaque numéro de mars de la Revue du Notariat sera doréna-
vant entièrement consacré aux revues sélectives de jurisprudence.
Le but poursuivi par l’initiative est de donner une vue d’ensemble
de l’évolution jurisprudentielle dans 8 secteurs du droit, et ce sous
forme d’aide-mémoire où les notaires pourront trouver tant conseils
pratiques que l’expression d’opinions facilitant leur réflexion.

François Frenette, directeur
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